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Grande exposition du Fabriqué en France : 
12 produits néo-aquitains seront exposés à l’Elysée les 15 et 16 novembre

La Grande Exposition du Fabriqué en France fait son retour en 2025 au palais de l’Elysée, dans les 
jardins le salon et la cour d’honneur les 15 et 16 novembre. Initiée par le président de la République, ce  
rendez-vous annuel met à l’honneur les entreprises, les artisans, les producteurs et les industriels qui 
s’engagent pleinement dans la fabrication française. 

En 2024, près de 10 000 visiteurs avaient pu découvrir au palais de l’Elysée plus de 120 produits français, 
issus de tous les  territoires de l’hexagone et de nos Outre-mer,  sélectionnés parmi 2 200 produits 
candidats. Cette année,  un jury national  composé d’acteurs institutionnels, économiques et de la vie 
publique française, experts dans leur domaine, s’est réuni pour désigner les  103 lauréats de cette 5e 
édition.  Le jury a notamment sélectionné un produit par département parmi les dossiers qui ont été 
présélectionnés par les préfets de région (France métropolitaine et Outre-mer). 

Parmi les lauréats, une large majorité (59 %) est issue du secteur industriel, près d’un tiers provient de 
l’artisanat (29 %) et le reste vient de la production alimentaire (10 %). Deux produits numériques ont 
également été sélectionnés, une grande première pour cette exposition.

Les entreprises proposant ces produits sont majoritairement des PME (63 %) et TPE (14%). Neuf ETI et 
une grande entreprise complètent ce panel, aux côtés de 7 artisans et artisans d’art. L’ensemble des 
entreprises exposantes représente 13 611 salariés. 40 % d’entre elles bénéficient ou ont bénéficié d’un 
accompagnement dans le cadre d’un programme gouvernemental, et 27 détiennent le label Entreprise 
du  Patrimoine  Vivant  (EPV),  illustrant  ainsi  l’efficacité  et  la  bonne  appropriation  des  politiques 
publiques notamment menées par la Direction générale des Entreprises (DGE). 

Le préfet Étienne GUYOT adresse ses félicitations à chacune des entreprises lauréates du Fabriqué en 
France 2025 en Nouvelle-Aquitaine :  « Votre  engagement  en faveur  de l’excellence industrielle  et  du  
savoir-faire local est une fierté pour la Nouvelle-Aquitaine. Cette réussite honore votre dynamisme et  
votre contribution à l’économie de notre territoire. Continuez à incarner l’innovation et le Fabriqué en  
France ! »

En annexe : la liste des entreprises lauréates en Nouvelle-Aquitaine


